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La présente contribution met l’accent sur l’évolution des missions militaires de la
Bundeswehr depuis les années 1990, en analysant la perception des opérations
actuelles de l’armée allemande (avec l’engagement en Afghanistan pour exemple)
par les dirigeants politiques, d’une part, et l’opinion publique, d’autre part. Le point
de vue français sur ces développements complétera en outre ce tableau en nuan-
çant la perspective allemande. Au regard de la relation franco-allemande depuis le
dernier conflit mondial, la perception par la classe politique comme par l’opinion
publique française de l’engagement militaire allemand croissant à l’étranger ainsi
que des questions de défense présente un grand intérêt.

Notre article adopte l’approche théorique du constructivisme social 1, selon
lequel les individus produisent leur propre réalité sociale à travers leur mode de
communication et l’interaction sociale. La perception occupe une fonction cruciale
dans ce processus : ce que l’individu perçoit et la façon dont il interprète ces impres-
sions, dérivées des normes, valeurs et identités, empreint son comportement et
ses intérêts, y compris au plan étatique 2. Tenant lieu de raccourcis mentaux, les
enseignements tirés de l’Histoire, et notamment de ses épisodes dramatiques,
peuvent également peser sur la façon dont l’information est traitée par les médias
et avoir ainsi une portée importante pour l’avenir 3. Au plan méthodologique, nous
veillerons à mettre en lumière les caractéristiques relatives à la perception et au
discours portant sur la politique étrangère allemande ainsi que les engagements
extérieurs de la Bundeswehr. Notre analyse de contenu s’appuiera principalement
sur des documents stratégiques du gouvernement fédéral, les discours officiels et
interviews de dirigeants politiques, d’experts ainsi que les résultats de sondages
d’opinion en complément 4.

Mutations et continuités d’une puissance civile

Si la politique étrangère de la République fédérale d’Allemagne a connu des
infléchissements depuis la fin de la Guerre froide et la réunification, les opinions
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divergent quant à l’étendue et à la portée des évolutions induites par ces événe-
ments. Qualifiées de fondamentales par les uns, ces évolutions apparaissent en
revanche à d’autres comme les signes d’une adaptation nécessaire – mais non révo-
lutionnaire – d’une politique extérieure toujours ancrée dans un cadre multilatéral.
Les changements récents intervenus au plan international peuvent en effet laisser
penser qu’une certaine normalisation de la politique extérieure est en cours outre-
Rhin. En cela, la forte empreinte européenne de la politique allemande – cette
quasi-identification a longtemps constitué la pierre angulaire de la politique exté-
rieure de l’Allemagne – a contribué à une redéfinition progressive des rôles. De
fait, le projet européen a permis pendant des décennies au peuple allemand de se
(re-)construire une véritable identité 5. La relation franco-allemande, qui résulte
d’« un choix historique capital entre l’Allemagne et la France » – celui de faire la
paix 6 –, a également joué un rôle particulier dans la perception que l’Allemagne
avait d’elle-même, celui de force motrice au sein de l’Union européenne (UE). Les
évolutions de la Bundeswehr en particulier illustrent un changement d’approche des
milieux politiques et intellectuels allemands envers leur passé, entériné par l’arrivée
au pouvoir de dirigeants nés à la fin ou après la Seconde Guerre mondiale. Cette
nouvelle étape se traduit par la volonté réitérée de perpétuer un devoir de mémoire
relatif à la période nazie tout en considérant que le passé – au nom d’une « obli-
gation morale de retenue » jusqu’ici de mise – ne doit plus inhiber l’Allemagne sur
la scène internationale 7.

Pour autant, l’Allemagne poursuit sa ligne politique multilatérale, avec une forte
intégration politique européenne 8. Un certain pacifisme et une attitude de retenue
continuent à caractériser la politique étrangère allemande. En règle générale, tout
engagement militaire plus important du pays hors de ses frontières est motivé par
un contexte de crise internationale ou découle de pressions internationales en faveur
d’un partage plus équitable des contraintes 9. Lors de l’intervention de l’OTAN au
Kosovo en 1999, les arguments pacifiques et humanitaires alors mis en avant furent
décisifs pour permettre la participation allemande. Il s’agissait, selon le chancelier
de l’époque Schröder et son ministre des Affaires étrangères Fischer, d’éviter un
nouvel Auschwitz 10. Certains auteurs observent donc une relative normalisation
du recours à la force militaire 11, bien que ce dernier continue de susciter un fort
scepticisme en Allemagne 12. Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’usage
de la force dans ce cadre militaire obéit en effet à des principes d’engagement très
restrictifs, établis suite aux dérives meurtrières du régime nazi. En juillet 2009,
les difficiles conditions d’opération de la Bundeswehr, dues à la dégradation du
contexte sécuritaire dans l’Hindu Kush en Afghanistan, ont conduit Franz-Joseph
Jung, alors ministre de la Défense, à réviser les règles d’engagement de l’armée
allemande. Le changement notoire réside dans le fait que les soldats peuvent dés-
ormais faire usage de leurs armes en cas de « danger reconnaissable », et non plus
seulement en cas de « danger imminent » comme par le passé 13. Si une volonté
d’accroître son influence, un sens accru de sa responsabilité au plan mondial ainsi
qu’un désir d’indépendance sont manifestes 14, le pays conserve pour autant une
image de puissance civile 15. 

Depuis le milieu des années 1990, les interventions militaires de l’armée alle-
mande à l’étranger se sont multipliées. Entre retenue traditionnelle et manifestation
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d’une adaptation pragmatique aux défis contemporains, elles traduisent une
évolution, relative toutefois, de la Bundeswehr au regard de sa raison d’être et du
périmètre d’action qui lui était assigné jusque-là. Le jugement historique de la Cour
constitutionnelle de Karlsruhe du 12 juillet 1994 a consacré la possibilité pour
l’armée allemande de participer à toute opération militaire menée dans un cadre
de sécurité collectif (en-dehors du champ de l’OTAN). De tels déploiements néces-
sitent l’accord préalable à la majorité simple du Parlement (cette disposition a été
assouplie depuis 2005). En vertu de la loi sur la participation parlementaire adop-
tée en décembre 1994, le contrôle des forces armées incombe en outre à la
Commission de la défense du Bundestag 16, d’où le qualificatif d’« armée du parle-
ment » donné aux forces armées allemandes 17. Désormais, l’intervention militaire
semble constituer un instrument de politique étrangère acceptable, et ce même en
l’absence d’un mandat préalable de l’ONU 18, comme l’illustre la participation de
la Bundeswehr, pour la première fois depuis 1945, à une mission de combat lors
de l’attaque aérienne menée par l’OTAN en 1999 contre la Serbie. 

L’Allemagne s’est engagée dans des initiatives multilatérales depuis la fin des
années 1970 – son armée prenant part à la majorité des missions de paix condui-
tes sous l’égide de l’ONU, de l’OTAN et de l’Union européenne 19. Cette parti-
cipation est toutefois d’ordre largement symbolique sur de nombreux terrains
d’intervention, suivant une stratégie qualifiée d’« impressionniste » par Annie
Lebœuf : le nombre de soldats déployés est en effet toujours inférieur à vingt, hor-
mis les interventions menées en Afghanistan, en ex-Yougoslavie, en Somalie, au
Soudan et au Liban 20. Début novembre 2009, 8 390 soldats de la Bundeswehr se
trouvaient engagés dans des missions internationales ou de terrain en zones de
crise ou post-conflit. Leur nombre, qui s’élevait à 2 700 en 1998, a donc triplé en
dix ans 21. Réitérant le caractère résolument multilatéral (OTAN ou PSDC) du cadre
d’action allemand (à l’exception notable de l’évacuation de ressortissants) 22, les
lignes directrices de la politique de défense de 2003 soulignent d’ailleurs que les
missions de la Bundeswehr, du fait du rôle international croissant de l’Allemagne,
ne devraient être limitées ni dans leur ampleur ni au plan géographique 23.

La perception de l’envoi
de missions militaires extérieures en Allemagne

Le point de vue de la classe politique allemande sur l’engagement extérieur de la
Bundeswehr est éclairant, tant sur le rôle que doit jouer l’Allemagne dans le monde
et les dangers auxquels le pays est confronté que sur l’étendue des tâches et les défis
qui se posent à son armée. L’Allemagne s’engage aujourd’hui de façon active et
variée en faveur de la paix et de la sécurité globales. Le pays prend part aux initia-
tives de rétablissement de la paix et de stabilisation menées partout dans le monde,
que ce soit afin de soutenir la feuille de route prônant une solution pacifique au conflit
israélo-palestinien ou en contribuant à la reconstruction ou à la formation des forces
armées et de police en Irak. L’objectif politique détermine la nature des opérations
militaires aujourd’hui conduites, ceci entraînant une transformation plus poussée de
la Bundeswehr et d’autres forces armées nationales 24. L’attention portée aux ques-
tions de sécurité est désormais multinationale, et si la défense traditionnelle contre
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des attaques conventionnelles a perdu de son importance (au profit, entre autres, de
la protection contre d’éventuelles armes de destruction massive), les Etats doivent
néanmoins toujours se prémunir contre de telles atteintes 25. Les développements au
plan international sont également initiés par l’Allemagne, selon la part de respon-
sabilité qu’elle souhaite endosser et ses intérêts 26. 

Si l’on observe les sondages d’opinion, les personnes interrogées sur l’envoi de
contingents militaires à l’étranger soulignent l’évolution qui s’est opérée au sein du
Parlement concernant les missions extérieures : la vivacité des débats relatifs à la
politique étrangère et de sécurité et l’approbation croissante de l’envoi de troupes
à l’étranger en témoignent. D’armée de défense au sens strict, la Bundeswehr
adopte progressivement certains attributs d’une armée d’intervention. L’Allemagne,
mais aussi l’UE, se situent dans une sphère de danger internationale au sein de
laquelle les conditions de sécurité sont susceptibles de se dégrader rapidement 27.
Or, toute démocratie doit être en mesure de se défendre avec les moyens dont elle
dispose 28. Le pays doit donc également contribuer à la stabilité hors de ses frontiè-
res afin de détourner ces dangers 29. En ce sens, l’Afghanistan constitue un exem-
ple de reconstruction étatique menée selon une approche globale 30. La Bundeswehr
y contribue à l’établissement de la démocratie, au rétablissement de la police
afghane et de la police aux frontières, tout en prévenant le fondamentalisme et le
terrorisme 31. L’Afghanistan a ainsi valeur d’« intervention-test », que la commu-
nauté internationale se doit de mener à bien avec succès 32.

En matière de sécurité internationale, l’Allemagne plaide en faveur d’une appro-
che commune, guidée par le principe fondamental de la Bündnissolidarität et
fondée sur le droit international, partagée avec l’UE et l’ONU comme dans le cadre
du partenariat transatlantique. En raison du caractère universel de leur Charte, qui
pose le cadre d’action normatif international, les Nations unies constituent un acteur
international singulier aux yeux de l’Allemagne. La légitimation du droit internatio-
nal s’impose en effet lors d’une intervention de type militaire 33. 

Face aux obligations internationales qu’elle se voit pressée de remplir, la fermeté
et la détermination s’imposent face aux menaces et aux défis collectifs contempo-
rains. L’Allemagne doit donc adopter une attitude différente face aux conflits, tant
du fait de son histoire et de la responsabilité qui en résulte que de sa volonté poli-
tique de contribuer à la paix, à la stabilité et à la démocratie au plan international.
Les politiques de sécurité, désormais menées à une échelle globale et en réseau,
doivent être conduites dans le cadre d’une coopération renforcée entre organisa-
tions internationales 34. Cela implique, entre autres, un renforcement de la coopé-
ration civilo-militaire et la fin de la séparation stricte entre sécurité intérieure et
extérieure. L’établissement de la sécurité nécessite davantage de moyens que les
seules capacités militaires, notamment des capacités de prévention des conflits et
de gestion de crise. Le dialogue avec les populations locales, la tolérance pour la
culture des populations des zones post-conflit et une approche ouverte à leur égard
(susceptible de réduire les velléités de transfert des standards démocratiques occi-
dentaux vers la zone d’intervention) s’imposent. Les enseignements tirés de l’expé-
rience afghane montrent en effet que les seuls moyens militaires ne garantissent pas
le succès contre le terrorisme. En revanche, une stratégie d’action réaliste, une pré-
sence prolongée sur place, une meilleure coordination des moyens couplée au ren-
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forcement de la stratégie d’information sur les activités menées par la Bundeswehr
en direction des populations locales peuvent donner des résultats durables. Au-delà
des moyens militaires, l’Allemagne doit faire preuve de crédibilité politique en
menant un dialogue d’égal à égal fondée sur des messages clairs et en témoignant
d’une meilleure compréhension de la culture de l’autre. Le pays peut ainsi mieux
défendre les valeurs de liberté et de démocratie qui guident son action et en
convaincre les autres 35. L’autre enseignement réside dans la poursuite de l’appro-
che civilo-militaire, qui a, au moins en partie, fait ses preuves dans la stabilisation
de l’Afghanistan. A cet égard, il s’agit également pour les soldats de la Bundeswehr
engagés de conserver leur légitimité aux yeux de la population en redoublant de
vigilance et en faisant un usage modéré de la force armée. 

La commission d’experts « Sécurité européenne et avenir de la Bundeswehr »,
qui réunit des scientifiques, des politiques et des officiers de l’armée allemande,
observe cependant un fossé grandissant entre les attentes vis-à-vis du corps militaire
et les possibilités d’intervention actuelles de celui-ci. Outre l’exigence d’un contrôle
parlementaire renforcé concernant les engagements militaires et d’un soutien plus
large de l’opinion publique allemande, les pressions réitérées de ses partenaires
engendrent de facto une pression accrue pour la Bundeswehr 36. A l’heure actuelle,
cette dernière se trouve plus que jamais sous le feu des projecteurs qui façonnent en
grande partie son image publique. Alors que l’armée et ses évolutions ne bénéfi-
cient en général que d’un intérêt limité de la part de l’opinion publique, la multipli-
cation des interventions militaires allemandes à l’étranger nécessite désormais une
couverture médiatique plus importante. La perception de la Bundeswehr par l’opi-
nion publique est actuellement très positive en Allemagne. 31 à 46 % des Allemands
la perçoivent comme très positive, et entre 43 et 51 % des sondés de façon plutôt
positive. En 2008, moins de la moitié de la population allemande (47 %) considé-
rait que l’Allemagne devait prendre une part active à la résolution des crises et des
conflits internationaux – le soutien à l’engagement militaire international augmen-
tant avec la position économique des personnes sondées. En outre, les interventions
qui touchent le plus directement l’Allemagne recueillent la plus large adhésion. Une
grande majorité des sondés juge positive l’action de l’armée allemande lors de ses
missions à l’étranger ainsi que sa collaboration avec l’UE et l’OTAN. Ainsi, 55 %
des personnes interrogées approuveraient une intervention de la Bundeswehr visant
à empêcher un génocide, 53 % seraient d’accord pour aider un partenaire de
l’OTAN agressé, tandis que 51% des sondés approuveraient une intervention
visant à empêcher la diffusion d’armes de destruction massive. La participation à la
lutte contre le terrorisme international recueille 43 % d’opinions favorables 37.
Examinons par exemple l’engagement militaire au sein de l’ISAF (Force internatio-
nale d’assistance à la sécurité) en Afghanistan de manière plus détaillée. Alors que
près de deux tiers de la population (62 %) souhaitent actuellement le retour des
soldats engagés 38, la majorité des sondés estimait en 2008 que la participation
de l’Allemagne avait contribué à une amélioration de la sécurité et des conditions
de vie dans les régions d’Afghanistan qu’elle administre (Kunduz et Feyzabad) 39,
et même à une sécurité accrue dans l’ensemble de la région.

Pourtant, un déficit notable d’informations relatif aux engagements militaires
apparaît, en dépit de la vivacité des débats parlementaires. La majorité de la popu-
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lation ignore ainsi les modalités concrètes des missions, y compris de celles qui sont
conduites sur le terrain afghan, bien que la plupart des interventions soient soute-
nues par l’opinion publique 40 – à l’exception de l’Afghanistan. Dès lors, une ques-
tion s’impose : pourquoi une majorité de l’opinion publique témoigne-t-elle sa
confiance à la Bundeswehr, alors qu’elle méconnaît le déroulement opérationnel des
engagements ? L’une des raisons plausibles semble être la communication défail-
lante des dirigeants politiques allemands sur le thème quelque peu inconfortable de
l’intervention militaire. Comme en témoignent les réponses relatives aux missions
assignées à l’armée allemande, la communication officielle sur les engagements
extérieurs et le contexte sécuritaire national et international actuel affectent ces
résultats. D’une part, le soutien exprimé n’est pas nécessairement synonyme d’un
appui inconditionnel ni l’expression claire d’une volonté de la population que la
Bundeswehr endosse les tâches qui lui sont actuellement assignées – telle que l’illus-
tre la controverse en Allemagne concernant le bombardement aérien de Kunduz du
4 septembre 2009. D’autre part, le manque de détails apportés sur la situation et
la complexité réelle des théâtres d’intervention fausse dans une certaine mesure
l’appréciation des sondés. Or, dans le contexte allemand, il fait peu de doute que
le pourcentage de soutien de l’opinion publique aux missions de la Bundeswehr
chuterait de manière vertigineuse si de plus amples détails étaient publiquement
dévoilés sur l’usage de la force militaire.

La perception des missions militaires de la Bundeswehr
en France : un « non-sujet » ?

Force est de constater que les sources traitant à proprement parler d’une « per-
ception française » de l’action de la Bundeswehr sont rares, sinon inexistantes. En
outre, un facteur historique de poids entre en ligne de compte : il semble en effet
malaisé pour un citoyen français d’aborder la politique de défense de son voisin
allemand, la spécificité de la relation franco-allemande et le bagage historique
commun pouvant constituer un « prisme déformant » 41.

Les analyses françaises (articles universitaires ou de presse) qui portent sur la
politique étrangère ou de défense de l’Allemagne, souvent en relation avec son
engagement européen ou multilatéral (notamment en situation de crise ou d’après-
conflit comme en Afghanistan, où des contingents allemands et français sont
en opération), sont toutefois plus fournies et nous permettent de comprendre les
évènements ou du moins nous livrent des interprétations défendues au sein de la
communauté universitaire française. Par recoupement, nous nous efforçons ici de
reconstituer de façon indirecte les traits saillants de l’opinion publique française,
l’état d’esprit de ses dirigeants ainsi que leur approche vis-à-vis des engagements
militaires extérieurs de la Bundeswehr depuis 1990 et des questions de défense au
sens large. L’éclairage que nous tentons d’apporter ici vise à nuancer les dévelop-
pements précédents sur l’Allemagne en soulignant en quoi ces perceptions diffèrent
ou, au contraire, se rejoignent.

En France, le débat public relatif aux questions de défense revêt des traits
spécifiques, liés en particulier au cadre législatif et au traitement médiatique des
sujets liés à la défense, qui influent sur la façon dont l’opinion publique française
appréhende les enjeux de défense. En ce qui concerne en particulier l’ambition

Isabelle MARAS & Sybille REINKE DE BUITRAGO70

Maras  1/01/10  1:05  Page 70



internationale, la puissance nucléaire et les questions d’armement, le débat public
semble en effet manquer de rythme, d’intensité et d’un certain degré de techni-
cité 42. Un large consensus règne entre les principaux partis politiques au sujet des
défis cruciaux auxquels le secteur de la défense est confronté. Ceci s’explique en
partie par le rôle marginal de contrôle du pouvoir exécutif et donc de contre-pou-
voir démocratique laissé à l’appareil législatif. Au contraire de l’habitus parlemen-
taire allemand, la constitution française n’exige pas l’approbation des députés pour
l’envoi de troupes à l’étranger – sauf dans le cas d’une déclaration de guerre, pour
laquelle le vote du Parlement est alors formellement requis. La politique de défense
est en effet définie en Conseil de défense, autour du Président de la République.
Dans la pratique, l’engagement de l’armée française est donc l’apanage du pou-
voir exécutif, en-dehors de tout contrôle parlementaire. Ce faisant, l’absence de
débats contradictoires réguliers, tant parmi les députés qu’avec et au sein de l’opi-
nion publique française, mène à une certaine dépolitisation des problématiques
liées à la défense. C’est seulement à l’occasion de discussions parlementaires
spécifiques comme l’adoption du budget ou de la loi de programmation militaire
– qualifiés de « temps forts » par Bastien Nivet – que les questions de défense sont
traitées de façon plus approfondie et à un degré de technicité plus élevé par les
députés 43. Cela contribue indubitablement à accroître une certaine distance de la
population française envers ces questions. Au contraire d’autres pays européens
comme l’Allemagne ou la Grande-Bretagne, les sujets relatifs à la défense (en par-
ticulier ceux qui se rapportent aux opérations militaires extérieures ou à l’architec-
ture européenne de sécurité et de défense) sont sous-représentés dans l’espace
public français et les politiques se montrent réticents à en faire un objet de débat 44. 

En France, la couverture médiatique des questions de sécurité internationale
au sens large est plus exhaustive que celle consacrée aux problématiques de
défense, traitées de façon plus ponctuelle. A cet égard, la célébration nationale du
14 juillet, qui s’accompagne souvent de documentaires ou reportages fournis sur
l’outil de défense français, constitue un symbole sans équivalent chez nos voisins
européens. 

Ici encore, des spécificités françaises existent. L’on peut tout d’abord observer
une sorte de « délégation tacite » du traitement de certains sujets : si les « médias
généralistes » tendent globalement à se concentrer sur les coopérations militaires ou
les opérations menées à l’étranger, les aspects plus techniques du secteur de la
défense reviennent à la presse économique ou régionale, plus spécialisée. Ce trai-
tement ponctuel est particulièrement visible suite au déploiement de troupes ou
lorsque des pertes humaines sont à déplorer, comme ce fut le cas suite à l’embus-
cade de Surobi en Afghanistan, en août 2008. Par ailleurs, les experts des ques-
tions de défense et de sécurité jouent un rôle significatif dans les médias (télévision,
radio, presse et internet). 

A cet égard, la position de l’opinion publique française vis-à-vis de l’interven-
tion militaire au sein de la coalition internationale en Afghanistan nous semble
éclairante : elle reflète peu ou prou le sentiment général exprimé par l’opinion
publique allemande, mais également des traits propres au débat public français,
décrits précédemment. La façon dont la population française perçoit le conflit est
influencée par le fait que l’intervention militaire française en Afghanistan n’est pas
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vécue comme une véritable guerre 45. En général, la population française ne fait
pas preuve de désintérêt envers les questions de défense. Plus précisément, elle est
exclue des débats menés dans des cercles restreints d’initiés et elle peine donc à
appréhender les raisons morales et stratégiques légitimant cet engagement.

Un sondage IFOP paru à l’été 2009 confirme en effet qu’une majorité de
Français (64 %) sont opposés à l’intervention française en Afghanistan (36 % y sont
favorables) 46. Depuis 2001, l’on constate un net décrochage du soutien de l’opi-
nion publique française : en octobre 2001, 58 % (contre 32 %) étaient favorables,
contre 45 % (contre 55 %) en avril 2008 47.

Selon certains observateurs, cette réitération du faible soutien de l’opinion publi-
que à la présence de troupes françaises en Afghanistan entraîne des inquiétudes au
sein de l’armée, qui redoute le risque d’une fracture durable entre nation et armée
si la légitimité de son action sur le terrain se trouvait durablement mise en doute.
Pour autant, la légitimité des valeurs défendues par les opérations de l’armée fran-
çaise est bien prise en compte par les personnes interrogées, dont 50 % considèrent
que « la présence militaire est nécessaire pour lutter contre le terrorisme internatio-
nal » et 42 % que « la présence militaire a permis de faire progresser le pays vers
la démocratie ». Ceci rejoint les arguments, largement approuvés par les citoyens
allemands, en faveur de l’action de la Bundeswehr. Par ailleurs, une nette différen-
ciation peut être observée selon le genre, le positionnement des interrogés sur l’échi-
quier politique et leur catégorie socioprofessionnelle, les sympathisants de gauche
et les catégories populaires se montrant dans l’ensemble moins favorables à l’inter-
vention que ceux de droite 48.

En France, un consensus politique assez large caractérise les missions militaires
à l’étranger, sur lesquelles l’Exécutif à la main haute et communique a minima. Si
la présence de troupes françaises en Afghanistan suscite un débat parlementaire
de plus grande ampleur, récemment amplifié par les pertes humaines essuyées et
les considérations budgétaires induites par la crise économique mondiale, les
analystes s’accordent sur une « absence de débat politique audible sur le sujet »,
que les dirigeants politiques entretiennent. Force est de constater que les prises de
position explicites de la classe politique française sur les missions de la Bundeswehr
à l’étranger sont quasi-inexistantes. Les élites ont néanmoins perçu le regain de
confiance de l’Allemagne dans son rôle international et une prise de responsabilité
accrue. Cette évolution est renforcée par un renouvellement des générations au sein
de la classe politique concomitant à l’engagement militaire croissant de l’Allemagne
à l’international. 

La question des craintes françaises réelles ou supposées envers la puissance de
son voisin allemand a été largement traitée durant les dernières décennies : le man-
que de prévoyance dans la période précédant la chute du Mur et la « réticence »
dont aurait fait preuve le président Mitterrand envers une possible réunification alle-
mande ont ainsi été largement commentés, tant dans le monde académique que
dans les médias. Cet aspect se doit pourtant d’être mentionné ici tant il semble
encore empreindre de façon sous-jacente les réactions de certains analystes
français, qu’il s’agisse de sujets relevant du politique ou de la vie économique et
financière. Récemment, certaines critiques exprimées envers l’Allemagne par une
certaine élite française bénéficiant de canaux d’expression médiatiques – non
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relayées par l’opinion publique – ont pu être interprétées comme des signes d’une
crainte qui perdure de la résurgence d’une « Allemagne forte ». Pour autant,
les modalités de la normalisation particulière dont l’Allemagne fait l’expérience,
dans les domaines de la défense et de sa politique étrangère, sont bien cernées
par les cercles diplomatiques français, dont un représentant soulignait l’absence de
« prétention à l’universalité » allemande 49. Peut-être pouvons-nous risquer l’inter-
prétation suivante : à travers ses élites politiques, la France, forcée de reconnaître
la domination économique indéniable et le poids politique grandissant de
l’Allemagne, soutiendrait paradoxalement les velléités d’émancipation de son voi-
sin d’outre-Rhin tout en entretenant le souvenir d’un passé sombre 50, par crainte
irrationnelle mais également afin d’en obtenir des bénéfices politiques concrets,
notamment en termes d’influence au sein de l’UE.

Conclusion
Si la perception des élites et de l’opinion publique allemande vis-à-vis de l’en-

gagement militaire de la Bundeswehr hors de ses frontières confirme une normali-
sation grandissante du rôle de l’Allemagne sur la scène mondiale, des facteurs
structurels et politiques forts contribuent à la stabilité des principes directeurs de la
politique étrangère allemande, et donc de sa politique de défense. On ne peut pour
autant parler d’une réelle normalisation de cette dernière, mais plutôt d’un engage-
ment militaire progressif reposant sur une « stratégie des petits pas » 51.

Notre examen de la perception allemande, contrebalancé par son pendant
français, montre que si, à l’exemple de l’engagement actuel controversé en
Afghanistan, les opinions publiques allemande et française se rejoignent dans leur
hostilité à cette intervention armée en avançant en priorité un manque de lisibilité
des objectifs poursuivis, elles forgent cependant leur appréciation sur une approche
nettement différenciée des questions relatives à la défense. Cette distinction repose
sur des cadres législatifs, un traitement par les médias, ainsi que par une tradition
de politique étrangère et une appréhension du fait militaire fortement marqués par
l’histoire récente, en Allemagne surtout mais aussi en France, qui ont influencé les
développements de l’engagement militaire à l’étranger. Ce faisant, les évolutions
de la Bundeswehr participent de façon significative d’une normalisation politique
plus large certes, mais d’une « normalisation singulière » encore une fois dans le
contexte allemand 52.

En dépit de débats encore vifs concernant la défense, l’Allemagne est
pourtant en passe de développer une relation plus apaisée avec son passé. Pour
autant, tout débat relatif aux interventions extérieures de la Bundeswehr demeure
hautement politique, la prudence sémantique est donc de mise. Si l’on rechignait
jusqu’ici à utiliser le mot de « guerre » 53, le ministre des Affaires étrangères
Guido Westerwelle pourrait bien avoir créé un précédent historique et juridique
en employant le terme de « conflit armé » (bewaffneter Konflikt) pour qualifier la
situation au nord de l’Afghanistan, lors de son intervention du 10 février 2010
devant les députés du Bundestag. De fait, cette qualification est déterminante au
regard du droit international, et pourrait s’avérer lourde de sens pour les soldats
allemands engagés en Afghanistan, dont les règles d’engagement au combat
demeurent restrictives 54.
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En définitive, et bien que l’action extérieure de la Bundeswehr poursuive son
évolution des « petits pas » aux yeux des dirigeants ainsi que de l’opinion publique
allemande, le débat sur la légitimité des missions étrangères peut être violemment
ravivé à tout moment.
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